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       Les Barils, le 26 octobre 2018 

        
                                                                                            

                                                                                    

   

 

Invitation au repas des Anciens 

 
 

Chère Madame, cher Monsieur, 

 

Avec les élus, j’ai le plaisir de vous inviter à notre traditionnel repas des 

Anciens qui aura lieu le : 

 

 

Samedi 1 décembre à 12h30, salle Maurice Durey 

                  

           Nouveau spectacle « les d’moiselles Swing » avec Carine et Iris. 

 

 

Vous trouverez ci-joint un rappel des conditions de participation et un 

talon-réponse à rendre impérativement avant le 12 novembre. 

En attendant le plaisir de vous retrouver, nous vous prions de recevoir 

nos meilleures salutations. 

 
Le Maire, 

Philippe Obadia 
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Repas des Anciens : Conditions de participation 

 
 Une délibération du conseil municipal du 29 mai 2015 a modifié les conditions de 

participation au repas des Anciens qui concerne tout habitant, résident ou électeur des Barils âgé 

d’au moins 65 ans. 
 

 Les Anciens des Barils peuvent venir accompagnés d’une personne de leur choix aux 

conditions suivantes :  

 

- Tout convive, s’il n’a pas 65 ans, devra s’acquitter du prix du repas. 

 

- Toute personne extérieure aux Barils, quel que soit son âge devra s’acquitter du prix 

du repas. 

 

- Un colis de Noël continuera d’être distribué aux personnes âgées d’au moins 70 ans 

qui n’ont pas participé au repas des Anciens (un colis par foyer) 

 

……………………………………………………………………………………………………...... 

  

TALON-REPONSE                                                                                                                     

Réponse à retourner impérativement en mairie avant le 12 novembre 2018 

 
Madame, Monsieur………………………………………………………… 

 

NOMBRE TOTAL DE PERSONNES……………………………. 

 

Téléphone…………………………………………. 

 

 Mail…………………………………………… 

 

Participera                                                Ne participera pas (rayer la mention inutile) 

 

Au repas des Anciens des Barils le samedi 1 décembre 2018 

 

 


